
La recherche d'un logement par un salarié détaché est-elle du
temps de travail ?

Réponse courte

Le temps consacré par un salarié détaché à la recherche d'un logement au Luxembourg n'est pas considéré

comme du travail effectif selon le droit du travail luxembourgeois, sauf disposition contractuelle expresse contraire.

Le travail effectif suppose que le salarié soit à la disposition de l'employeur et ne puisse vaquer librement à ses

occupations personnelles. La recherche de logement relève de la sphère privée du salarié, même dans le cadre d'un

détachement professionnel. L'employeur peut néanmoins proposer un accompagnement administratif ou des

aménagements d'horaires, sans que ces facilités ne transforment automatiquement ce temps en temps de travail

effectif rémunéré.

Seule une stipulation contractuelle explicite ou un mandat écrit de l'employeur demandant au salarié d'effectuer ces

démarches pendant les heures de travail pourrait qualifier ce temps de travail effectif. En l'absence de telles

dispositions formalisées par écrit, l'employeur n'est pas tenu de rémunérer ce temps ni de le comptabiliser dans la

durée du travail.

Le droit luxembourgeois impose cependant à l'employeur de respecter les normes d'hébergement lorsqu'il fournit un

logement au salarié détaché, mais ne réglemente pas spécifiquement le temps consacré par le salarié à rechercher

son propre logement.

Définition

Le travail effectif est défini à l'article L.211-4 du Code du travail luxembourgeois comme le temps pendant lequel

le salarié est à la disposition de son employeur, excluant les périodes de repos pendant lesquelles le salarié

n'est pas à disposition de l'employeur.

Un salarié détaché est, selon l'article L.141-1 du Code du travail luxembourgeois, tout salarié travaillant

habituellement à l'étranger et qui exécute son travail sur le territoire luxembourgeois pendant une durée limitée

déterminée par l'exécution d'une prestation de services précise, dans le cadre d'un contrat de prestation de

services transnational.

Questions fréquentes

Comment formaliser les modalités d'accompagnement au logement ?

Il est recommandé d'inclure dans la lettre de mission ou l'avenant de détachement les modalités d'accompagnement, les éventuelles
facilités, les conditions de remboursement et les limites entre temps personnel et professionnel. Cette formalisation prévient les
contentieux ultérieurs.
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L'employeur doit-il accompagner le salarié détaché dans sa recherche de logement ?

Non, ce n'est pas une obligation légale. L'employeur peut toutefois proposer une assistance administrative, des contacts ou des
informations sur le marché immobilier. Ces facilités relèvent de mesures d'accompagnement et n'imposent pas la qualification en travail
effectif.

L'employeur peut-il accorder une autorisation d'absence pour rechercher un logement ?

Oui, une autorisation d'absence ponctuelle est possible mais non rémunérée par défaut. Tout aménagement d'horaires temporaire doit
être prévu par accord écrit entre l'employeur et le salarié pour éviter toute ambiguïté juridique sur la qualification du temps.

La recherche d'un logement par un salarié détaché est-elle du temps de travail au Luxembourg ?

Non, le temps consacré par un salarié détaché à la recherche d'un logement n'est pas du travail effectif au sens de l'article L. 211-4 du
Code du travail. Cette activité relève de la sphère privée, sauf disposition contractuelle expresse contraire de l'employeur.

Que faire pour qualifier la recherche de logement en temps de travail ?

Une stipulation contractuelle explicite ou un mandat écrit de l'employeur demandant au salarié d'effectuer ces démarches pendant les
heures de travail peut qualifier ce temps de travail effectif. En l'absence d'écrit, l'employeur n'est pas tenu de le rémunérer.

Quelles obligations si l'employeur fournit un logement au salarié détaché ?

Si l'employeur fournit un logement, il doit respecter les conditions d'hébergement prévues aux articles L. 291-1 à L. 291-5 du Code du
travail. L'article L. 141-3 prévoit le remboursement des frais de logement et de voyage liés au détachement professionnel.

Conditions d’exercice

La qualification du temps de recherche de logement dépend de la mise à disposition réelle du salarié.

Situation Condition

Subordination à l'employeur Condition cumulative du travail effectif

Exécution de tâches professionnelles Requise pour qualification

Liberté de vaquer à occupations privées Exclut la qualification de travail effectif

Recherche de logement personnelle Sphère privée, non qualifiée

Mandat écrit employeur Peut transformer en temps de travail

Lettre de mission détachement Doit préciser les modalités

Fourniture de logement par l'employeur Soumise aux conditions d'hébergement

Absence d'écrit Principe général : non travail effectif

Modalités pratiques

La gestion opérationnelle repose sur l'accompagnement administratif du salarié détaché et la formalisation écrite des

éventuelles dérogations.
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Obligation Mise en œuvre

Autorisation d'absence Possible, non rémunérée sauf accord

Aménagement d'horaires Temporaire, à prévoir par accord

Assistance administrative Contacts, informations sur le marché immobilier

Remboursement frais Selon l'article L.141-3 (logement, voyage)

Hébergement fourni Conditions L.291-1 à L.291-5 à respecter

Accord écrit spécifique Requis pour qualifier en temps de travail

Lettre de mission Précise modalités d'accompagnement

Déclaration détachement ITM Obligatoire selon l'article L.142-2

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'inclure dans la lettre de mission ou l'avenant de détachement :

Les modalités d'accompagnement à la recherche de logement

Les éventuelles facilités accordées (temps libre, contacts utiles)

Les conditions de remboursement des frais liés au logement

Les limites entre temps personnel et temps professionnel

Les bonnes pratiques RH incluent :

Communication claire des responsabilités respectives

Fourniture d'informations pratiques sur le marché immobilier luxembourgeois

Mise en relation avec des agences ou services spécialisés

Possibilité d'autorisations d'absence ponctuelles non rémunérées

Ces facilités ne constituent pas une obligation légale de l'employeur mais relèvent de mesures d'accompagnement

permettant de faciliter l'intégration du salarié détaché.

Toute dérogation au principe général doit être formalisée par écrit pour éviter tout litige ultérieur sur la qualification

juridique du temps concerné et assurer la sécurité juridique des deux parties.

Cadre juridique

Les règles applicables reposent sur le Code du travail luxembourgeois et sur le droit européen du détachement.
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Référence Objet

Art. L.211-4 Définition du travail effectif (mise à disposition)

Art. L.141-1 Définition du détachement et dispositions d'ordre public

Art. L.141-3 Allocations et remboursement des dépenses liées au détachement

Art. L.291-1 à L.291-5 Conditions d'hébergement lorsque l'employeur fournit un logement

Art. L.142-2 Obligations déclaratives auprès de l'ITM

Directive 2018/957/UE Détachement de travailleurs dans l'UE

Le droit luxembourgeois ne comporte aucune disposition spécifique réglementant le statut juridique du temps consacré par un

salarié détaché à la recherche d'un logement. La qualification repose donc sur les principes généraux du droit du travail concernant

la notion de travail effectif.

La distinction entre sphère professionnelle et sphère privée reste déterminante. Seule une obligation contractuelle expresse ou un

mandat écrit de l'employeur pourrait justifier la requalification de ce temps en temps de travail effectif.

En cas de doute ou de litige, il est recommandé de formaliser par écrit toutes les modalités d'accompagnement et les responsabilités

de chaque partie concernant la recherche de logement dans le cadre du détachement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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